D. LEGIER – G. LOZIER – G. GERVAIS de LAFOND – Ph. ROCHEFORT
SOCIETE  CIVILE PROFESSIONNELLE D'AVOCATS
	Monsieur le Maire

 COMMUNE D'AUSSAC VADALLE 

Vadalle

16560 AUSSAC VADALLE 










ANGOULEME, le 20 décembre 2005

	N.REF :
	COMMUNE D'AUSSAC VADALLE/BOIS

	
	GL//ML- - 050787

	
	M. LACOMBE  N°: 05.45.90.10.08

	
	m.lacombe@scp-legier.com.fr

	V.REF  : 
	


COURRIEL

Monsieur le Maire,

J'ai bien reçu la délibération du conseil municipal et vous en remercie.

Vous trouverez ci-joint : 

- La copie du cahier des charges,

- Le pouvoir pour porter des enchères, sur lequel en bas de la page DEUX vous voudrez bien indiquer en TOUTES LETTRES le prix de 2.000 €,

- L'estimation des frais calculée sur une base de 2.000 € avec les précisions concernant la modalité de paiement des frais et du prix.

Vous voudrez bien signer ces deux derniers documents et me les retourner.

Je vous précise que si vous n'êtes pas déclaré adjudicataire à l'audience du 04 JANVIER 2006  je ne vous demanderai rien 

Merci de m'indiquer si vous serez présent ou pas à l'audience du 04 JANVIER 2006 à 10 HEURES au Palais de Justice à ANGOULEME Place Francis Louvel.

Recevez, Monsieur le Maire, mes salutations distinguées.

G. LOZIER



PS : Le montant des frais peut vous sembler totalement disproportionné par rapport au montant de l'adjudication.

Cependant les frais fixes sont des frais que l'adjudicataire doit nécessairement supporter, quant aux émoluments ils reviennent pour les ¾ au poursuivant et les honoraires correspondent à  la rémunération des formalités tant de l'adjudication que postérieurement à l'adjudication.

Il est bien évident que pour des petites ventes ces frais sont importants.
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Par souci de confidentialité ne téléphoner qu’en cas d’urgence. Il ne sera tenu compte que des instructions écrites
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